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BUREAU SYNDICAL DU 8 Janvier 2026 
Compte rendu des délibérations 

 
 
  

  
Le 8 janvier 2026 à 10h00, le Bureau du Territoire d'Energie Flandre, régulièrement convoqué, s'est réuni à la 
Salle du Conseil Municipal de Bergues, sous la présidence de M. Michel DECOOL, Président du TE Flandre.  
 
Date de la convocation : 23/12/2025  
Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 24  
Présents : 19 
Pouvoir : 0  

Votants : 19 

 ________________ 

 

NOM COMMUNE FONCTION PRESENT POUVOIR EXCUSE ABSENT 

DECOOL Michel CAPPELLE-BROUCK Président x    
CLEENEWERCK Jean-Luc REXPOEDE 1er Vice-Président x    
MAMETZ Danielle BOESEGHEM 2ème Vice-Présidente x    
TURPIN Edmond LA GORGUE 3ème Vice-Président x    
VANPEENE Anne WINNEZEELE 4ème Vice-Présidente x    
DELVA Hervé HAZEBROUCK 5ème Vice-Président x    
DELASSUS Christian LEDRINGHEM 6ème Vice-Président x    
DEBERT Jean-Luc OUDEZEELE 7ème Vice-Président x    
DUYCK Joël MERVILLE 8ème Vice-Président x    
MEURILLON Franck NIEPPE 9ème Vice-Président x    
VERMERSCH Jérôme HONDSCHOOTE 10ème Vice-Président x    
BOURNONVILLE Rodrigue MORBECQUE 11ème Vice-Président   x  
LAMIAUX Fabrice HOLQUE 12ème Vice-Président x    
DEVILLEZ Arnaud BAILLEUL 13ème Vice-Président x    
VANPOUILLE Laurent BOLLEZEELE 14ème Vice-Président x    
SCHRICKE Jean-Luc CAESTRE Membre du Bureau x    
WALBROU Dominique LE DOULIEU Membre du Bureau   x  
VANMAELE Danielle MERCKEGHEM Membre du Bureau x    
DIEUSAERT Stéphane OXELAERE Membre du Bureau   x  
STAELEN Edith STEENVOORDE Membre du Bureau x    
MAZIERES Mark STEENWERCK Membre du Bureau x    
ROYAL Aurélien GODEWAERSVELDE Membre du Bureau   x  
PETITPREZ Sylvain NEUF BERQUIN Membre du Bureau x    
LAUWERIE Patrice WALLON CAPPEL Membre du Bureau    x 

   

   

 
Secrétaires de séance : M. Sylvain PETITPREZ 

Et M. Arnaud DEVILLEZ  
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Ordre du jour 
 

 
 

❖ Représentation du TE Flandre lors des cérémonies de vœux 
 

❖ Adoption du dernier compte rendu 
 
❖ Agenda 
 
❖ Points d’actualité 
 
❖ Point sur les dossiers de subventions 
 
❖ Suivi des travaux au 1er janvier 2026 
 
❖ Préparation du comité syndical du 12 février 2026 

 
❖ Questions diverses 

 
 

 
Secrétariat de séance 

 
 

 

A l’unanimité, Monsieur Sylvain PETITPREZ est désigné secrétaire de séance, Monsieur 
Arnaud DEVILLEZ est désigné secrétaire adjoint. 

 

 
 

 
Représentation du TE Flandre lors des cérémonies des voeux 

 
 

 Mise en place d’un tableau de suivi (invitations/présence) 
Interlocutrice : Laura BLAU 

 
 

 
Approbation du compte rendu de la réunion précédente 

 

 
 

Le compte-rendu de la réunion de Bureau du 27 novembre 2025 est adopté à l’unanimité. 
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AGENDA 

 

 
 

❖ Mardi 13 janvier 2026 : Webinaire avec OCTOPUS sur les optimisations en électricité :  
 Valable également pour l’EP 
 inscriptions sur lien envoyé par mail aux communes adhérentes au marché. 
 1 vague par an 

 

 
❖ Vendredi 6 février à 9 h : Forum Sécurité au Conservatoire Botanique à BAILLEUL 

 A destination des entreprises et des services techniques 
 Pour rappeler les règles de sécurité 
 Sous forme d’ateliers pratiques avec Enedis, GRDF…. 

 

 
❖ Jeudi 12 février 2026 : 

 à 17h : Bureau syndical en Mairie de STEENVOORDE 
 à 18h30 : Comité syndical à la Salle des Fêtes de STEENVOORDE 
 
 

❖ Vendredi 24 avril 2026 à 17h30 : Comité d’installation à l’Espace Flandre à 
HAZEBROUCK  

 
 

 

 

 
ACTUALITÉS 

 
 

 

Les élus prennent connaissance des actualités depuis la dernière réunion du Bureau.  
 

 29 novembre 2025 : Salon du développement durable à l’Espace Flandre à HAZEBROUCK 
 

 2 décembre 2025 : groupe de travail Mobilité Entente Territoire d’Energie Hauts de France 
à WORMHOUT avec visite de la station GNV 

 
 17 décembre 2025 : réunion des élus de l’Entente Territoire d’Energie Hauts de France au 

SEZEO (EST de l’Oise) 
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 Point d’actualité sur L’avenir des syndicats techniques : courrier du 
Premier Ministre aux Présidents de départements  
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 Projet de courrier à adresser aux parlementaires du Territoire : 

 
 
Objet : Compétence distribution publique d’électricité – Alerte sur le risque de remise en cause de 
son appartenance au bloc communal 
 
Madame la Députée, Monsieur le Député, 
Madame la Sénatrice, Monsieur le Sénateur, 
 
Le Gouvernement a engagé, à l’automne 2025, un nouvel acte de décentralisation qui doit se traduire 
par un projet de loi soumis au Parlement avant les élections municipales de mars 2026. Cette réforme 
vise notamment à clarifier l’exercice des compétences et à préciser le rôle de chaque niveau de 
collectivité territoriale. Dans ce contexte, les déclarations du Premier ministre, formulées lors des 
assises des départements à Albi le 13 novembre2025 puis confirmées par courrier aux présidents de 
conseils départementaux le 24 novembre suivant, ont suscité une vive inquiétude. L’intention 
exprimée de reconnaître le département comme « chef de file des réseaux de proximité », en 
renforçant notamment son rôle en matière de distribution d’électricité et de gaz, interroge 
profondément l’équilibre institutionnel actuel. 
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La distribution publique d’électricité et de gaz relève historiquement et juridiquement du bloc 
communal – communes et intercommunalités – depuis la loi fondatrice du 15 juin 1906. Si une faculté 
dérogatoire avait été ouverte aux départements en 1930, celle-ci n’a été mise en oeuvre que de 
manière très marginale et a été définitivement refermée par la loi de 2004, à l’exception de deux 
départements. Aujourd’hui, le code de l’énergie consacre sans ambiguïté l’appartenance des réseaux 
publics de distribution aux communes et à leurs groupements, en leur qualité d’autorités 
organisatrices. 
 
Cette organisation a fait ses preuves. Elle repose sur de grandes concessions de distribution, souvent 
portées par des syndicats d’énergie à l’échelle départementale (et parfois à l’échelle infra-
départementale), associant volontairement communes rurales et urbaines au sein d’un même 
espace de solidarité, de proximité et d’efficacité. Remettre en cause cet équilibre au profit du 
Département, chef de file, ferait peser un risque réel de fragmentation territoriale et de 
complexification institutionnelle, en contradiction avec l’objectif affiché de clarification des 
compétences. 
 
Par ailleurs, la question du financement des réseaux appelle une vigilance particulière au regard de 
l’utilisation de la recette d’accise sur l’électricité. Nous avons constaté comme beaucoup d’autres 
syndicats d’énergie que la taxe départementale sur l’électricité, transformée en part départementale 
de l’accise sur l’électricité par la loi de finances pour 2021, ne contribue plus depuis de nombreuses 
années au financement des réseaux, alors même que les Départements continuent à percevoir cette 
recette. 

 
À l’inverse, l’expérience montre que lorsque la perception de l’accise est confiée aux autorités 
organisatrices, les investissements sur les réseaux – enfouissement, sécurisation, résilience face aux 
aléas climatiques, raccordement des énergies renouvelables, accompagnement de l’électrification 
des usages – sont plus importants et plus équitables entre territoires ruraux et urbains. Le fléchage 
clair de ces recettes vers les réseaux permet également de limiter, à terme, la pression sur le tarif 
d’utilisation des réseaux publics d’électricité (TURPE) supporté par les usagers. 
 
Dans un contexte de transition énergétique accélérée et de besoins d’investissements considérables 
sur les réseaux, notamment en zone rurale, il apparaît essentiel de conforter le rôle des autorités 
organisatrices communales et intercommunales, et de renforcer la mutualisation des ressources à 
l’échelle des concessions. A ce titre, réintroduire la perception de la part communale d’accise par les 
autorités organisatrices de la distribution publique, en lieu et place des communes de plus de 2000 
habitants, comme cela était initialement prévu dans la loi de finances de 2013, me paraît être une 
mesure de cohérence. 
 
C’est pourquoi nous appelons solennellement les parlementaires à être particulièrement vigilants 
lors de l’examen des futurs actes de décentralisation et à défendre les orientations suivantes : 
 

• renoncer à toute évolution visant à faire du Département le chef de file des réseaux publics 
de distribution d’électricité et de gaz ; 

 

• maintenir la compétence d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité 
comme une compétence relevant exclusivement du bloc communal, hors régimes 
dérogatoires existants, conformément à une organisation éprouvée et efficace; 

 

• engager une réflexion approfondie sur les iniquités actuelles liées à la perception de l’accise 
sur l’électricité, tant entre communes selon leur strate démographique qu’au regard du rôle 
réel des Départements dans le financement et la résilience des réseaux. 
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Au-delà, la réflexion portant sur la pertinence d’un regroupement du pouvoir concédant à la maille 
départementale («départementalisation ») peut sembler pertinente sur la quasi-totalité du territoire 
national. Toutefois cela ne nous apparaît pas envisageable pour un Département comme le Nord 
sans perdre de notre réactivité et de notre proximité avec les besoins spécifiques de nos territoires. 
Pour autant, sous l’égide du préfet, et de manière concertée, il pourrait être initier un nouveau 
processus de regroupement à une maille jugée pertinente. 
 
Nous sommes convaincus que la réussite de la transition énergétique et la cohésion des territoires 
passent par une gouvernance claire, cohérente et fondée sur l’échelon de proximité. Nous comptons 
sur votre vigilance et votre engagement pour préserver une organisation qui a démontré son 
efficacité au service des collectivités et des usagers. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de notre considération distinguée. 

 

 
 Point d’actualité sur la directive GAZ : 
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Le Bureau prend acte.  
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SUBVENTIONS 

 
 

❖ Subventions à déposer : ACTEE Chêne Saison 6 : 
 

Le programme ACTEE vient d’annoncer l’ouverture à partir du 13 novembre 2025 des candidatures 
pour la saison 6 du programme Chêne. Les candidatures sont ouvertes jusqu’au 9 janvier 2026. 
 

• Pour les lots 2 (outils), 3 (études) et 5 (AMO) :  
 

 Devis signé/ études lancées à partir du 21/09/2024 
 Factures éligibles entre le 28/02/2025 et le 30/09/2026  

 
 

• Pour le lot 4 (MOE) :  
 

 marchés initiaux de maitrise d’oeuvre signés à partir du27/02/2025  
 Factures éligibles entre le 28/02/2025 et le 30/09/2026  

 
 
Le TE Flandre a présenté une candidature pour :  

• L’hôtel de ville de Bergues 

• L’école Philippe de Comynes de Renescure 

• Le siège de la CCHF 
 
Le TE80, le SE60 et le SIDEN SIAN Noréade déposent également une candidature. 

 
 

❖ Subventions à déposer : DSIL 
 
Une attention particulière sera apportée aux projets répondant aux besoins des territoires at ayant 
trait :  
 

• A la réduction de l’empreinte énergétique sur l’environnement et à la diminution des 
factures énergétiques sur le budget de fonctionnement des collectivités, au travers de la 
rénovation des bâtiments ou de la modernisation des équipements par des énergies 
renouvelables (biomasse, solaire, pompes à chaleur, géothermie) ou des outils de maitrise 
et de pilotage de la consommation ; 

• Au développement écologique et à la qualité du cadre de vie dans le cadre de la trajectoire 
ZAN de zéro artificialisation nette (travaux d’espaces publics renforçant la place de la nature 
en ville, lutte contre les ilots de chaleur) ; 

• Au développement de la mobilité du quotidien notamment la mobilité douce (pistes 
cyclables), le covoiturage et l’autopartage (par exemple avec des parkings relais). 

 
 Un questionnaire a été adressé à toutes les collectivités pour : 

o Projet ombrières, 
o Projet GTB dans les bâtiments publics. 
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Suivi des travaux au 1er/01/2026 

 
 
 

❖ Déploiement IRVE : 
 
 

  
 

 Organisation d’une réunion de suivi du SD IRVE avec l’AGUR et ENEDIS sera programmée 
prochainement. 
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❖ Rénovation du Parc d’Eclairage Public : 
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❖ Suivi des demandes d’autorisations d’urbanisme pour 2025 : 
 
 

• Bornes IRVE :  
 
 

 
 
 
 

• Ombrières photovoltaïques :  
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❖ Suivi des dispositifs ACTEE en 2025 : 
 
 

 Audits énergétiques réalisés en 2025 :  
 
Pour le Lot 1 – Nord : 

• BOESEGHEM : Salle polyvalente 

• SAINTE MARIE CAPPEL : Salle des fêtes 

• WATTEN : Centre Socio Culturel 

• FLETRE : Ex-Presbytère 

• MERCKEGHEM : Ecole du Bourg 

• WINNEZEELE : Salle des fêtes 

 
Pour le LOT 2 – SUD : 

• STEENWERCK : Pavillon Les Iris, Annexe Mairie, Ecole maternelle et primaire du Tilleul 

• NIEPPE : Salle David Douillet, Dojo, Salle Omnisports, Espace Raymond Leduc 

 
Au total, 15 audits énergétiques ont été réalisés en 2025. 
 
 
 

 Accompagnement pour le financement des frais de maitrise d’oeuvre en 2025 :  
 

• 2 dossiers validés par la FNCCR 

• 4 dossiers en cours de préparation 
 
 
 

❖ Suivi des opérations solaires en ACC - 2025 : 
 

 4 opérations en service : 

• Neuf-Berquin 

• Le Doulieu 

• Fleurbaix 

• Merris 
 

 5 opérations en cours : 

• Boeschèpe 

• Berthen 

• Bavinchove 

• Aérodrome CCFL 

• Cœur de Flandre Agglo 
 

 10 opérations en étude : 

• La Gorgue 

• Vieux-Berquin 

• Sercus 

• Blaringhem 

• Nieurlet 

• Hoymille 

• Wormhout (STEP Noréade) 

• West-Cappel 

• Crochte 

• Ledringhem 
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Préparation du Budget 2026 et du Comité du 12 février 2026 

 
 
 
 

Le Bureau émet un avis favorable au projet de BP 2026 et au projet d’Ordre du jour en vue du 
Comité du 12 février 2026. 
 
 
 

 

Questions diverses 
  

 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus 

 

 
 
 

Sylvain PETTIPREZ     Michel DECOOL 
Secrétaire de séance,   Président du Territoire d’Energie Flandre,  
 

 

 

Compte rendu adopté lors du bureau du 12 février 2026 
Publié le 13 février 2026 


